
Le métier de vétérinaire



Qu'est ce qu'il fait ?

 Son métier consiste à soigner, opérer, guérir et 
prévenir si il y a une maladie ou une épidémie sur 
des animaux sauvages, domestiques, de loisirs...

 Un vétérinaire est dentiste, généraliste, chirur-
gien, anesthésiste, radiologue, nutritionniste... et 
tout ça à la fois.



Qu'elles sont les conditions ?

 Au niveau physique il faut : pouvoir rester debout 
longtemps, avoir une certaine force pour pouvoir 
tenir les animaux, …

 Mentalement il faut : être fort pour ce faire respec-
ter par les animaux, ce contrôler (sentiments), 
prendre en compte que l'animal souffre et a mal, 
…

 Il doit être minutieux, aimer les animaux, habile, 
patient, méthodique et doit être disponible.



Les lieux de travail

 Les vétérinaires peuvent travailler en ville ou à la 
campagne.

 A la campagne (20% de vétérinaire), ils travaillent 
dans les exploitation agricoles et peuvent être 
spécialisés dans les animaux de rentes ou les 
chevaux.

 En ville (80% de vétérinaire), ils exercent dans 
des cabinet où ils peuvent être assistant, installés 
à leur compte ou associé et s'occupe des ani-
maux de compagnie ainsi que d'autres animaux 
comme le perroquet, le furet, le lapin, ...



Les études et comment devenir vétérinaire

 Il y a 4 écoles : la Maison Alford, Nantes, Tou-
louse et Lyon.

 Pour devenir vétérinaire il est recommandé 
d'avoir un bac scientifique car les mathématiques 
et la physiques/ chimies sont les matières dont on 
aura le plus besoin. Après le bac il faut entrer en 
classe préparatoire de biologie, chimie, physique 
et science de la terre (BCPST) pendant 2 ans en-
suite il faut passer un concours dans l'une des 4 
écoles. Après 5 ans d'études dans l'une des 
écoles on peut être vétérinaire ou se spécialiser 
dans un domaine pendant 2 à 4 ans.



La carte des lieux pour les études



Le salaire des vétérinaires

 Le salaire des vétérinaires dépend de la clientéles, de 
l'équipement du cabinet ainsi que des heures où ils pra-
tiquent et de si on est remplaçant, fonctionnaire ou indé-
pendant :

 Vétérinaire remplaçant : de 1500 à 2500 euros
 Vétérinaire fonctionnaire : de 1700 à 2900 euros
 Vétérinaire indépendant : de 1900 à 5800 euros



Mes impressions personnels :

 Avant le stage j'étais impatiente de voir à quoi ressembler 
le métier. Je voulais aider les vétérinaires et les animaux 
que j'allais rencontrer pendant mon stage. J'ai eu un peu 
de mal au départ avec le personnel et avec les opération 
que je voyais tout les matins. Finalement je mis suis habi-

tué et j'ai beaucoup aimé mon stage. 


